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CONTEXTE 

 

Les 15-24 ans représentent 11,8 % de la population française au 1er janvier 2018, soit 

près de 7,9 millions de personnes.  

20,8 % de ces jeunes de moins de 25 ans sont particulièrement touchés par la 

précarité de l’emploi, alors que la moyenne nationale s’élève à 9,2 % de la 

population active. 

A la Réunion, les 15-24 ans représentent 13,95 % de la population. La jeunesse 

réunionnaise est confrontée aux mêmes difficultés que celle de la Métropole. 

Face à ces constats, les pouvoirs publics ont développé de nombreuses actions à 

destination de ce public telles que : 

 la garantie jeune, 

 les initiatives locales à travers le fond d’expérimentation pour la jeunesse ou 

le programme d’investissement d’Avenir Jeunesse. 

L’ambition de ces actions est d’améliorer les coopérations inter institutionnelles, ainsi 

que l’offre d’information portée par les administrations publiques pour promouvoir 

l’accès des jeunes aux droits et services qui les concernent. 

L’accès aux soins de santé pour tous et partout, est inscrit également comme priorité 

dans la stratégie nationale de santé. 

Dans le cadre de cette politique, l’Assurance Maladie s’engage à agir pour favoriser 

l’accès aux droits et aux soins des jeunes, en ciblant notamment les plus précaires. 

Conformément aux orientations nationales, la CGSSR a développé  une offre 

globale d’accompagnement des jeunes en situation de vulnérabilité pour favoriser 

leur accès aux droits et aux soins. 

 

A travers une démarche concertée et renforcée avec les partenaires œuvrant dans 

le domaine de l’insertion des jeunes, le projet JAR a été élaboré. 
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LES JEUNES AMBASSADEURS/RELAIS (JAR) DE LA CGSS  

Au-delà d’aider ce public à prendre en charge sa santé, le projet Jeunes 

Ambassadeurs/Relais propose un parcours global d’insertion en faveur des jeunes en 

difficulté, à travers le SESAME, dispositif d’aide à l’emploi.  

La concrétisation de ce projet est le résultat d’une collaboration partenariale 

concertée et formalisée par des conventions entre la CGSSR et : 

 la DJSCS (Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale)  

 l’E2CR (Ecole de la 2ème Chance Réunion)  

 les Missions Locales 

 L’ARML (Agence Régionale des Missions Locales) 

 et l’association AGIR abcd. 

 

Ce projet permet à des jeunes de bénéficier d’un parcours d’accompagnement 

multi partenarial renforcé, encadré par l’E2C et les Missions Locales. Le but de ce 

programme vise à favoriser leur insertion professionnelle dans le domaine du sport et 

de l’animation, comme suit : 

1. Formation par les assistants sociaux de la CGSS sur les droits SANTE et les 

techniques d’animation. A l’issue de cette formation, ils reçoivent un 

« diplôme » validant leur qualité de Jeune Ambassadeur-Relais de la CGSSR. 

2. Animation des informations collectives auprès de leurs pairs de l’E2C et des 

missions locales, avec le soutien de tuteurs de l’association AGIR ABCD. 

3. Positionnement sur une formation de « Certificat de Qualification 

Professionnelle » dans l’animation. 

La durée moyenne de ce parcours d’insertion est de 15 mois. 

Cette action, avec une enveloppe budgétaire de 2 000 € par jeune, financée par la 

CGSS de la Réunion dans le cadre du dispositif SESAME, permet d’offrir, à des jeunes 

éloignés du système scolaire et du monde du travail, un parcours 

d’accompagnement individualisé vers les métiers de l’animation. 

Ainsi, ce projet vise à : 

 Développer la participation volontaire et citoyenne des jeunes  

 Créer une dynamique intergénérationnelle 

 Accroître les relais d’information de la CGSS 

 Travailler en transversalité et en collaboration avec les services de l’Etat et les 

associations 

 Augmenter grâce au financement complémentaire de la CGSS, le quota 

annuel de jeunes pouvant bénéficier du dispositif SESAME financé par l’Etat  

 Accompagner et former 30 jeunes sur l’année 2018. 
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Emma BARET recevant son 

attestation de JAR  

 

DEPLOIEMENT DU DISPOSITIF JAR 

 

2017 - Expérimentation 

Lors de l’expérimentation, 2 groupes de 4 jeunes se sont inscrits dans le dispositif. 3 

d’entre eux ont animé des informations collectives auprès de leurs pairs de l’E2CR 

(36 jeunes). 

Une des jeunes, Emma BARET, s’est inscrite en formation CQP et a terminé son 

parcours avec un diplôme de qualification d’animateur sportif.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2018 - Montée en charge du dispositif 

L’action s’est déployée progressivement sur l’ensemble du territoire réunionnais. Afin 

d’assurer la continuité de l’information sur l’île par les Jeunes Ambassadeurs-Relais, 3 

promotions ont été planifiées sur les secteurs Nord/Est et Sud/Ouest. Le repérage des 

jeunes est effectué par l’E2CR sur la base d’un intérêt pour le sport et/ou l’animation. 

A mi-parcours du déploiement des deux premières promotions, 70% des jeunes 

inscrits dans le dispositif ont animé les informations collectives auprès de 50 de leurs 

pairs de l’E2CR. 

Une de ces jeunes, Kenjivane ANDY, s’est inscrite en CQP et poursuit actuellement 

son cursus de formation. 
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A ce jour, 50% des jeunes sont en attente de démarrer leur formation CQP dans 

l’animation pour finaliser le parcours d’insertion.  

 

Certains d’entre eux ont tenu à apporter leur témoignage sur cette expérience 

Selon l’E2C, ces jeunes semblent satisfaits de l’accompagnement qui leur a été 

proposé et qui a répondu à leurs attentes. En effet, ils ont tous pour projet de 

s’orienter vers le secteur du médico-social, soit à travers le projet d’animateur 

périscolaire ou de loisir sportif.  

La possibilité de participer à des séances de formation sur les droits santé, d’élaborer 

des outils, d’apprendre des techniques d’animation etc. leur a permis de 

développer la confiance en soi et de mettre en place leur projet professionnel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors des informations collectives animées par les JAR, il a été relevé un retour positif 

des jeunes participants. En effet, ces derniers ont témoigné par leurs nombreuses 

questions, de l’intérêt qu’ils portaient à l’intervention du JAR. Ce qui a permis, sans 

doute, de mettre en confiance les JAR et de renforcer leurs compétences dans le 

domaine de l’animation. 

2 jeunes recevant leur attestation de 

JAR le 11/04/2018 

Pour Larissa, sa participation à ce module a été ressentie de la 

manière suivante : 

« L’équipe de la CGSS et les stagiaires que je ne connaissais 

jusqu’alors m’ont permis de m’intégrer rapidement. Il y avait une 

bonne ambiance et cohésion au niveau du groupe. On a pu 

construire ensemble un diaporama pour la présentation de la 

CGSS auprès de nos camarades.  

Concernant l’intervention, j’avais beaucoup d’appréhension et 

j’étais très stressée mais au fur et à mesure je me suis sentie à 

l’aise lors de la prise de parole. Aujourd’hui, je prends davantage 

la parole en public et je communique plus facilement. 

J’ai l’impression que l’information que je passais était bien 

appréciée par les autres stagiaires. » 
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PERSPECTIVES  

L’évolution encourageante du nombre d’inscriptions des jeunes dans ce dispositif a 

incité l’E2CR à constituer sur le site N/E, un groupe spécifique JAR pour la 3ème et 

dernière promotion de l’année 2018. Ce groupe est déjà complet. 

Le bilan de cette expérimentation permettra à l’E2CR de réfléchir à la généralisation 

de celle-ci à l’ensemble des zones non couvertes du territoire. A ce titre, des places 

restent disponibles sur le 3ème groupe de la zone S/O. 

 

EN CONCLUSION 

Il est important de rappeler qu’à l’issue de ce parcours JAR, 2 possibilités sont offertes 

aux jeunes : 

 L’opportunité de réussir son insertion professionnelle dans le domaine requis 

 La poursuite d’une formation vers une qualification de niveau supérieur. 

 

La pérennisation souhaitée de ce dispositif devra néanmoins tenir compte des 

difficultés rencontrées pour maintenir les jeunes dans ce parcours d’insertion, en 

dépit des moyens déjà déployés par l’ensemble des partenaires. L’une des 

principales raisons et non la moins négligeable concerne l’organisation personnelle 

de ce parcours pour chaque jeune au sein de sa propre situation familiale. 

 

Pour Monica, sa participation à ce module a été ressentie de la 

manière suivante : 

« J’ai bien aimé la formation dispensée par la CGSS car je suis une 

personne réservée et cela m’a permis d’échanger avec des 

personnes que je ne connaissais pas sans avoir honte de montrer 

mes difficultés. Les Assistantes Sociales m’ont tout de suite mise à 

l’aise. 

Pendant les interventions, j’ai pu avoir confiance en moi et les 

stagiaires étaient super et, le fait que j’ai le même âge que mes 

camarades, les informations données ont bien été comprises. 

Cette expérience m’a permis de me connaître sous un autre 

angle. » 

Je remercie l’E2C et la CGSS pour tout ! » 


